Montréal, le 12 janvier 2006
Par télécopieur : (418) 855-2935

Original par la poste
Madame Danielle Albert

Directrice générale et secrétaire trésorière

Municipalité de Saint-Michel-du-Squatec

150, rue Saint-Joseph, C. P. 280
Saint-Michel-du-Squatec 

Squatec (Québec) G0L 4H0

Objet :
Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2006-2007


Dossier R-3579-2005
Madame,
La Régie de l’énergie accuse réception, en date du 28 décembre 2005, de la copie de l’extrait du procès-verbal de la réunion du 13 décembre 2005 du conseil de la municipalité de Saint-Michel-du-Squatec contenant la résolution 2005-12-236 relative au dossier mentionné en titre.
Nous devons toutefois vous informer du fait que cette résolution ne pourra être tenue en compte par la Régie en vue de rendre sa décision. En effet, le présent dossier est en délibéré et ce, à la suite d’un processus d’étude débuté au mois de septembre dernier et terminé, le 22 décembre 2005, par une audience orale de plus de deux semaines.  
Nous vous invitons à consulter notre site internet sur lequel figure toute la preuve déposée, tant par Hydro-Québec que par les intervenants, notamment l’Union des municipalités du Québec et plusieurs associations de protection des consommateurs.  La décision de la Régie sera rendue à la lumière de cette preuve et sera disponible, sur notre site, la journée où elle sera émise, à l’adresse suivante :  www.regie-energie.qc.ca
Nous vous prions d’agréer, Madame, l’expression de nos sentiments distingués.

Véronique Dubois, avocate
Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/
c.c.
Me Éric Fraser, procureur d’Hydro-Québec
